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RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION 
POUR UN EQUIPEMENT MATERIEL LOURD 

 
 
 

Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
accordée par décision du 29 septembre 2015 avec effet au 30 septembre 2016 pour une durée de 
5 ans, au profit du Centre Hospitalier de Dieppe, pour l’utilisation d’un scanographe à utilisation 
médicale, est tacitement renouvelée en date du 30 mars 2021. Ce renouvellement prendra effet à 
compter du 30 mars 2022 pour une durée de sept ans, soit jusqu’au 29 mars 2029. 
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Objet: contrôle des structures
accusé de réception

M on sieur.

Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de l’Eure

Affaire suivie par Marie-Cécile Hébrant
Gestionnaire des structures

Têt :0232 296019
Mél : ddtm-seatr-miseure.gouvfr

Monsieur David CADET
LE PRESSOIR
BERNIE LES VILLAGES
53290 ARGENTON NOTRE DAME

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter pour un agrandissement
portant sur 9,3129 ha, situé(s) et référencé(s) indiqué comme suit

parcelles ZR 84 et ZR 222 sur la commune de LIEUREY

.

Dossier complet le: 17 AOUT 2020

ACCUSE DE RECEPTION

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vous bénéficierez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 — 6 du Code Rural et de la Pêche
Maritime).

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs régional, la publication de cet
accusé de réception qui fera foi de cette autorisation tacite.

http://www.prefectures
regions,gouv.fr/normandie/tags/view/NormandiefDocuments÷et+publications/Recueil+des+actes

+administratifs

Je vous informe queje fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Le chef de l’unité
installation,

Manuel

i/i
0’retion 0o.-t€ent dcs T.;r,tor, ri 4,. cje jÇur 3flp di Ma:kaI rc& —cs 20c6 .2O22 Ereux ce1e r.éI 02 32296060

Hcur: dc.vv’tvre av pt&c di L’d a:J ;,jd’ Gh45 j 2iSfl3’i4S 1?C2 . cqdrcd et veI!e dc o hriôs fern,ture à 16b0&

ra
PRÉFET
DE L’EURE
Liberté
Egalité
Fraternité

Evreux, le 25 août 2020

modernisation
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Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de l’Eure

Affaire suivie par Marie-Cécile Hébrant
Gestionnaire des structures

TéI 02 32 29 60 19
Mél ddtm-seatr-mis(eure,gouv.fr

EARL CADET
Monsieur jérâme CADET
Madame Karine CADET
11 IMPASSE DU COURTITOUT
14700 FRESNE LA MERE

Objet: contrôle des structures
accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter pour un agrandissement
portant sur 6,1582 ha, situé(s) et référencé(s) indiqué comme suit

parcelle ZR 89 sur la commune de LIEUREY

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier complet le: 18 AOUT 2020

___________

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vous bénéficierez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 — 6 du Code Rural et de la Pêche
Maritime).

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs régional, la publication de cet
accusé de réception qui fera foi de cette autorisation tacite.

http://www. refectu res
regions.gouv.fr/normandie/tagsfview/Normandie/Documents+et+publications/Recueil+des÷actes

+ad min istratifs

je vous informe queje fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

ra
PRÉFET
DE L’EURE
Liberté
Egalité
Fraternité

Evreux, le 25 août 2020

Le chef de l’unité modernisation
installation, structures

RAMI

øjrert,on Depvt»’’ taie d05 Tnr-it&res et do la M,r de I turc—l avenue du M,réchîI Foch — cs 2001A —2’OZi Evreu Crde< tJ 02 32296060
Heurv Couverte-e au ni t du lu—Ci tu eud’ W,5 l2h1S/3h45 llhV) . vendcd et veille do jou’s triés frrneture I
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ra
PRÉFET
DE L’EURE
L/berté
Egalité
Fraternité

Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de l’Eure

Affaire suivie par Marie-Cécile Hébrant
Gestionnaire des structures

Tél :0232296019
Mél : ddtm-seatr-misteuresouv.fr

SCEA DUGORD
Messieurs Ghislain et Nicolas DUGORD
1 CHEMIN HEURTEVENT
27400 SURTAUVILLE

Objet : contrôle des structures
accusé de réception

Messieurs,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter pour un agrandissement
portant sur 1,7276 ha, situé(s) et référencé(s) comme indiqué dans l’annexe ci-jointe:

Dossier complet le :18 AOUT 2020

ACCUSE DE RECEPTION 1
Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE Mols
suivant la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vous bénéficierez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 — 6 du Code Rural et de la Pêche
Maritime).

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs régional, la publication de cet
accusé de réception qui fera foi de cette autorisation tacite.

http :I/www. p refectu res
regions.gouv.fr/n orma n d ie/tags/view/N o rmand ie/Docu m ents+et+pu bI ication s/ Recue iI+d es+actes

÷administratifs

Je vous informe queje fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

1,1

Le chef de l’unité modernisation
installation, structures

Manuel

Evreux, le 25août2020

Dt;on Dépa’terntnk des Terr’oirr! et li Mer d IEu’e —3 avenue d Mrecbal Fcu. —CS 2001e —27022 Ev-eux C’’icx téi :02 32 296062
Hcuces ac1v2r5u1re a pbI c : eu Iuro u jeudi 8h45 12h3S3’35 j 1?PiM .:::Lir d et vi Un jours féré fnrrn:ti te
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RECAPITULATIF DES SURFACES DEPOSEES PAR

L DEMANDEUR ET PAR PROPRIETAIRES 1
Année: 2020

Raison sociale: SCEA DUGORD

Numéro dossier: 247 APi:

AP2: I CHEMIN HEURTEVENT

Type demande: Agrandissement AP3:

Commune_2015: SURTAUVILLE

CP: 27400

Commune_2019: SURTAUVILŒ

TOTAL (ha)

Propriétaire: MAlSŒREPatrick

L 27400 SURTAUVIUE t
Communt Anciinnicommunt Ref LU(I(IS!rUILS Surf (lia)
LA HAYE MALHERBE ZE 31 0,0918

LA HAYE MALHERBE ZE 32 0.2564

LA HAYE MALHERBE ZE 22 0,0820

VRALVILLE ZB 127 , 0.0609

vRAIvILLE ZB 125 j 0,1931

VRAIVILLE Zil 123 0,2614

VRAIVILLE ZB 49 0,7820

Risc I sur I
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ra Direction Départementale des

DDÉCET Territoires et de la Mer de l’Eure
Affaire suivie par Marie-Cécile Hébrant

D E L’ E U RE Gestionnaire des structures
Tél 02 32 296019

Liberté Mél ddtn,-seatr-miseure.gouv.fr

Égalité
Fraternité

Evreux, le ZS août 2020

Madame Virginie GRIMOIN
21 RUE DE L’EGLISE
27430 VATTEVILLE

Objet : contrôle des structures
accusé de réception

Madame,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter pour votre instalation
portant sur 79,1865 ha, situé(s) et référencé(s) comme indiqué dans l’annexe ci-jointe

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier complet le :19 AOUT 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vous bénéficierez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 — 6 du Code Rural et de la Pêche
Maritime).

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs régional, la publication de cet
accusé de réception qui fera foi de cette autorisation tacite.

httQ:/fwww.Qrefectures
regionsgouv.fr/normandie/tags/viewINormandie/Documents+et+ublicationsfRecueil+des+actes
+administratifs

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes salutations distinguées.

Le chef de l’unité modernisation
installation, structures

M RAMI

c-r 0éoa-te,-e—tle dc Terrac -es et c b Mer de ELÇC—j sn du M,rchal Foch—CS2Ç0l 2022 Ecreux Cedex ‘éi :0232296060
Heure dcvvc.ture,u public : du L,idi ujeud 81,45 à lZhlS/13’-4S 17h00 - vendrcd’ ot veille de ou:s fériés fernetur,: 16h00
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RECAPITULATIF DES SURFACES DEPOSEES PAR

__

DEMANDEUR ET PAR PROPRIETAIRES

Année: 2020 Numéro dossier: 235 APi:

Raison sociale: GRIMOIN VIRGINIE AP2: 21 RUE 0E L EGLISE

Type demande: installation AP3:

Commune_2015: VAflEVILLE

CP: 27430

Commune_2019: VATFEVILLE

Propriétaire: EARL DE MONTMIREL

27150 ETREPAGNY

Commune - Ancienne commune
- Réf cwlcLçrrales surJ:Ua)

NOJEONENVEXIN W 13 1,8000

NOJEON EN VEXIN AD 147 1,7305

NOJEONENVEXÎN AU (48 0.0128

NOJEON EN VEXIN ZB 27 0.4060

NOJEON EN VEXIN ZE 25 0.6000

NOJEON EN VEXIN ZE 26 0,7500

L0JE0N EN VEXIN ZE 39 6.7488

NOJEON EN VEXIN W 8 1.1850

NOJEON EN VENIN AC I I 1,7562

NOJEON EN VENIN W Il 61600

NOJEONENVEXIN Z]-! 14 0,7800

NOJEON EN VEXIN Zil 24 38,3000

NOJEONEN VENIN ZH2S 0,2640

NOJEON EN VEXIN ZK I 0,9280

NOJEON EN VEXIN ZK 2 7,2070

NOJEON EN VEXIN fI 9 0,9450

PUCHAY ZO 14 3,0000

PUCHAY ZO 15 4,6700

Propriétaire: COMMUNE DE NOJEON EN VEXIN
27150 NOJEON EN VEXIN

Commune Ancienni commune
—

—— )Rcf cadastraks Surfaj

NOJEON EN VENIN ZI 4 0,2560

Propriétaire: DELEU Emmanuel
27150 ErREPAGNY

Commune - Ancienne commune —
—- Réf cadastrales - SurfUa) j

.NOJEON EN VENIN ZE 40 1.6872

TOTAL (ha) 79,1865

Page I sur I
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ra
PRÉFET
DE L’EURE
Liberté
Egalité
Fraternité

Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de l’Eure

SAS GISAY
Monsieur Vincent VIVIEN
6, LE BOURG
GISAY LA COUDRE
27330 MESNIL EN OUCHE

AffaIre suivie par Marie-Cécile Hébrant
Gestionnaire des structures

Tél 02 32 29 60 19
Mél ddtm-seatr-miseeuregouv.fr

Objet: contrôle des structures
accusé de réception

Mon si e u r,

—-

-- n
ACCUSE DE RECEPTION

de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
présent accusé de réception, vous bénéficierez d’une
de l’article R 331 — 6 du Code Rural et de la Pêche

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs régional, la publication de cet
accusé de réception qui fera foi de cette autorisation tacite.

http:/fwww. p refectu res
regions.gouv.fr/normandie/tags/viewfNormandie/Documents÷et+publications/Recueil÷des+actes

÷administratifs

je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Evreux, le 26 août 2020

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter pour la création de la SAS
GISAY portant sur 130,3434 ha, situé(s) et référencé(s) comme indiqué dans l’annexe ci-jointe:

Dossier complet le :24 AOUT 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification
suivant la date de réception mentionnée dans le
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application
Maritime).

Le chef de l’unité mo4ernisation
installation, strifctures

RAMI

D-ect:n Dépirtementale des Terr:t,res et de la Mt’r de l’Eure —1 age’iae du Marech?I Fcth — CS 200ld — 2’022 EceJL Cet.:,x tri - 02 32 296060
Heures dcuvrtue lu pbI-c & Iud au;d’ Oh4S i 12’’5;;3h4S .s 17h00 -.:‘:ndr.:di et velle de jaus fis femeture à 16’QO
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RECAPITULATIF DES SURFACES ÔEVÔSEES PAR

DEMANDEUR ET PAR PROPRIETAIRES

Année: 2020 Numéro dossier: 157 API:

Raison sociale : SAS GIS,\\’ APZ: 6LEBOURG

Type demande: Création dExploitation AP3:

Commune_2015: GISAY LA COL’DRE

CP: 27330

Commune 2019: MESNIL EN OUCHE

Propriétaire: INDIVISION CHAUVIN
34230 AUMELAS

- --

‘Commune - Ancienne commune Réf cadastrales1 Sa?fUa)
MESNILENOUCHE-GTSAYLACOUDRE ZB7BJ 17,8153
‘MESNJL EN OUCHE - GISAY LA COUDRE W 18 1,9892
.MESNIL EN OUCHE - GISAY LA COUDRE ZC 48 5,9042

MESNIL EN OUCHE - GISAY LA COUDRE ZB 7BK J 8,9077

MESNIL EN OUCHE - GISAY LA COUDRE ZB 7A 2,6880

MESNIL EN OUCHE - GISAY LA COUDRE ZB 5 10,7520

MESNIL EN OUCHE - GISAY LA COUDRE ZA 178K 5,1894
MESNIL EN OUCHE-GISAY LA COUDRE ZA 17111 10,3786
MESNILENOUCHE-GISAYLACOUDRE ZA 17A 7.9388
MESNIL EN OUCHE - GISAY LA COUDRE ZA 7 4,3590
MESNIL EN OUCHE - GISAY LA COUDRE ZC 5p 5.7730

Propriétaire: VIVIEN Martine
61100 STGEORGES DES GROSEIU±RS

Commune - Ancienne commune Réf: cadastrales’ siiq:ati)
MESNJL EN OUCHE - GISAY LA COUDRE ZC 71 1,0775

MESNIL EN OUCHE - GISAY LA COUDRE ZC 7K 1,0775

MESNIL EN OUCHE- GISAY L, COUDRE —____________________________ ZD 13 0,9050

Propriétaire: INDIVISION MONJANEL
27330 MESNIL EN OUCHE

Commune - Ancienne commune - - — Réf cadastrales Surf (ha)
MESNIL EN OUCHE - ST AUBIN LE GUICHARD A 163J 1,6965

EN OUCHE - ST AUBIN LE GUICHARD A 163K 3,3930

Propriétaire: VIVIEN André
022(X) SOISSONS

Commune - Ancienne commune Réf cadastrales Sstd(ha)
MESNIL EN OUCHE - GISAY LA COUDRE ZD 2AK 3,8845

fr . L ._

MESNIL UN OUCHE - GISAY LA COUDRE ZD 2M 3,8845

Propriétaire : VIVIEN Fatal

64000 PAU

C Ancienne commune
MESNIL EN OUCHE - GISAY LA COUDRE

MESNIL EN OUCHE- GISAY LA COUDRE

Réf cvdastrak’s Suif. (ha)
B 47 5,0240

BI l3p 05194
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EMEsN1LENOUCHE-SAYLAcOUDRE - B117

MESN1LENOUCHE-GISAY LA COUDRE ZA 29 0,6646

Propriétaire: AZOULAY Elisaheth

93110 ROSNY SOUS BOIS

Commune - Ancienne commune - - iéj dastrales siiq:u,u; -

MESNIL EN OUCHE - GISAY LA COUDRE ZC 13 0,8000

MESNIL EN OUCHE - GISAY LA COUDRE ZC 44 0.0036

Propriétaire: PETERS Monique

L 60200 COMPIEGNE -

Commune-Andenne commune
- Réf cadastrakç Surf (ha)

MESNIL EN OUCHE - EPINAY ZB 104K 7.0232

MESNIL EN OUCHE - EPINAY ZB 1041 0.8779

Propriétaire: VIVIEN VINCENT
27330 MES NIL. EN OUCHE

Commune-Ancienne commune -— —- - Réf cadastrales SurfUa)
MESNILENOUCHE-EPINAY ZB 103 3.6899

MESNIL EN OUCHE - GISAY LA COUDRE ZC 65L partie 1,1150

MESNIL EN OUCHE - GISAY LA COUDRE B 118 0,7806

MESNIL EN OUCHE - GTSAY LA COUDRE ZA 28 0,3804

MESNIL EN OUCHE - GISAY LA COUDRE ZB 81 4,6660

MESNIL EN OUCHE - GISAY LA COUDRE ZB 8K t 2,3330

MESNIL EN OUCHE - GISAY LA COUDRE ZC 58 15270

MESNIL EN OUCHE - GÎSAY LA COUDRE ZC 651 2,8100

LMESNIL EN OUCHE- GISAY LA COUDRE

oT 1

B 107

TOTAL (ha)

0.0174

130,3434
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ra
PRÉFET
DE L’EURE
Liberté
Egalité
Fraternité

Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de l’Eure

Affaire suivie par Marie-Cécile Hébrant
Gestionnaire des structures

Tél 02 32 296019
Mél ddtm-seatr-mfstaeuregouv.fr

EARL DE LA PERDRIX
Messieurs Louis, Philippe et Benoît CHOAIN
LES PORTES
27270 GRAND CAMP

Objet : contrôle des structures
accusé de réception

Messieurs,

j’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter pour l’entrée de Monsieur
Benoit CHOAIN au sein de I’EARL DE LA PERDRIX portant sur 125,4010 ha, situé(s) et référencé(s)
comme indiqué dans l’annexe ci-jointe

Dossier complet le :25 AOUT 2020

ACCUSE DERECEPTION

je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vous bénéficierez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 — 6 du Code Rural et de la Pêche
Maritime).

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs régional, la publication de cet
accusé de réception qui fera foi de cette autorisation tacite.

http://www.prefectures
regions.gouv.fr/normandie/tags/viewlNormandie/Documents+et+publications/Recueil+des÷actes

+ad min istratifs

je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Evreux, le 26 août 2020

Le chef de l’unité modernisation
installation, strudtures

RAMI

0 ection Dep3rten’et,,Ie ccs Terrltrlres et le l:,r de [Fure —1 &enue du arcka — cs 2001H — 27022 Evreu 02 32 296060
i.ures dc,vet.. a pbI.c du L. :d a eud Sh35 -‘ 12h1Sfl3h45 j 12h00 -Mtr.dtid• Qt JL jour, frnoture àlùrUO

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2020-12-29-001 - Accusé  de réception de demandes d'autorisation
d'exploiter - département de L'EURE -  décembre 2020 79



• flRECAPITULATIF DES SURFACES DEPOSEES PAR

DEMANDEUR ET PAR PROPRIETAIRES

Année: 2020 Numéro dossier : 248 APi:

Raison sociale: EARL DE LA PERDRIX

Type demande: Installation avec modirication statutaire

AP2: LES PORTES

APi:

Commune_2015: GRAND CAMP

CP: 27270

Commune_2019: GRAND CAMP

Propriétaire: INDIVISION CHOAIN ANDRE
95000 NEUVIIIE SUR 01SF

Commune - Ancienne commune Ref cwiastrak’s Suif (ha)
GRAND CAMP Z192 57,1910

ERAND CAMP Z! 15 4.2250
GRAND CAMP

-___

- ZiZZfo
Rropriétaire: SCEA DU CHENET

95450 US s: -

LCommu_kc1!11I11!copme - Réf cadastrales1 Suif (ha)
GRAND CAMP ZN 246 14,8205
GRAND CAMP

- - - ZB 43 19.2240
GRAND CAMP ZB 26 — 4,4585

GRAND CAMP ZA 70 20.4830

N

TOTAL (ha) 125,4010

Page I sur I
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Objet: contrôle des structures
accusé de réception

Messieurs,

Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de l’Eure

Affaire suivie par Marie-Cécile Hébrant
Gestionnaire des structures

Tél 02 32 29 60 19
Mél ddtm-seatr-miseuregouvfr

EARL DE LA MARMOTTE
Messieurs Louis, Philippe et Benoît CHOAIN
LES PORTES
27270 GRAND CAMP

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter pour l’entrée de Monsieur
Benoît CHOAIN au sein de I’EARL DE LA MARMOTTE portant sur 136,2144 ha, situé(s) et référencé(s)
comme indiqué dans l’annexe ci-jointe

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier complet le :25 AOUT 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vous bénéficierez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 — 6 du Code Rural et de la Pêche
Maritime).

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs régional, la publication de cet
accusé de réception qui fera foi de cette autorisation tacite.

http:f/www. p refectu res
regic n s.go uv.fr/norma n d ie/tags/view/Norma nd ie/ Docu me nts+et+publ i catio ns/Recueil+des+actes
÷ad min istrat ifs

je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Le chef de l’unité moernisation
installation, structures

D,rect,on Dép:-temnnt.ile des Terr,teires et de’. j Mer de —1 wenue du Marcc hal Fcch — C5 20018— 2’022 Fvrrux cedex tel 02 .32 29 6060
Heures d’ouverture u public du lundi au jeudt 845 à 12h1513h45 17h00. sendrudi et velIu dejours f,dés forrn:tuçe àlbr,00

ra
PRÉFET
DE L’EURE
Liberté
Égalité
Fraternité

Evreux, le 26 août 2020

Manuel RAMI

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2020-12-29-001 - Accusé  de réception de demandes d'autorisation
d'exploiter - département de L'EURE -  décembre 2020 81



RECAPITULATIF DES SURFACES DEPOSEES PAR
DEMANDEUR ET PAR PROPRIETAIRES

Numéro dossier: 249

Raison sociale: EARL DE LA MARMOYrE

Type demande: lnstallaion avec modiOcatiun statutaire

AP2; LES PORTES

AP3;

Commune_2015: GRAND CAMP

CP: 27270

Commune_2019; GRAND CAMP

Propriétaire: EARL DE LA MARMOTI’E

j 27270 GRAND CAMP

Commune -Ancienne commune Réf. cadcisîrules Su,fjhu)
CAPELLE LES GRANDS YK 17 13,8884
ST GERMAIN LA CAMPAGNE ZI I 3.7770
ST GERMAIN LA CAMPAGNE ZI 3 6,4790
T GERMAIN LA CAMPAGNE ZL 83 2.4670
ST GERMAIN LA CAMPAGNE ZL 82 5.8630
1ST GERMAIN LA CAMPAGNE ZL 81 17,4730
ST GERMAIN LA CAMPAGNE ZK 10 I 25,4500
STGERMAINLACAMPAGNE Z110 34.7310
T GERMAIN LA CAMPAGNE ZI 38 7.8520
ST GERMAIN LA CAMPAGNE ZI 7 10,6590
ST GERMAIN LA CAMPAGNE Z! 2 0,1800
‘ST GERMAIN LA CAMPAGNE -

Année: 2020 API:

ZE 29

fÔTALÏ

7 .3930

136,2133
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ra
PRÉFET
DE L’EURE
Liberté
Egalité
Fraternité

SCEA LES MANNES
Messieurs Louis, Philippe et Benoit CHOAIN
LES PORTES
27270 GRAND CAMP

Objet : contrôle des structures
accusé de réception

Messieurs,

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter pour l’entrée de Monsieur
Benoît CHOAIN au sein de la SCEA LES MANNES portant sur 53,0903 ha, situé(s) et référencé(s) comme
suit

parcelles YK22, YL8 et YM14 sur la commune de CAPELLE LES GRANDS

Dossier complet le :25 AOUT 2020

ACCUSE DE RECEPTION

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception mentionnée dans le présent accu5é de réception, vous bénéficierez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 — 6 du Code Rural et de la Pêche
Maritime).

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs régional, la publication de cet
accusé de réception qui fera foi de cette autorisation tacite.

http://www. p refectu res
regions.gouv.fr/normandie/tags/view/Normandie/Documents+et÷publications/Recueil+des+actes

+ad min istratifs

je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Le chef de l’unité modernisation
installation, strt*tures

Ma

1 / 1
Oirtctofl Dep;,rtemerrle de T-1 r&res et de la Mer de lEu’e 1 awenue du Maréchpl Foch — cs 20018 —27022 Evre,t Cr-ex tel -02 32 296060

Heure: dcae’tue a du lu’d a -d- BHS s 12115/73133 11n00 .ur dred et vt-ll’ de jours k’re, lcrmeture j 16,00

Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de l’Eure

Affaire suivie par Marie-Cécile Hébrant
Gestionnaire des structures

Tél 02 32 296019
Mél ddtm-seatr-miseuregouv.fr

Evreux, le 26 août 2020

RAMI
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ra Direction Départementale des

PRÉFET Territoires et de la Mer de l’Eure
Affaire suivie par Marie-Cécile Hébrant

D E L’E U R.E Gestionnaire des structures
Tél 02 32 29 60 19

Liberté Mél ddtm-seatr-misceuresouv.fr

Égalité
Fraternité

Evreux, le 26 août 2020

SCEA LES FOSSES ROUGES
Monsieur Alain LAMY
12 RUE DE ROSNEY
27220 BOISSET LES PREVANCHES

Objet contrôle des structures
accusé de réception

Monsieur,

j’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter pour la création de la SCEA
LES FOSSES ROUGES portant sur 150,3384 ha, situé(s) et référencé(s) comme indiqué dans l’annexe ci
jointe

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier complet le 25 AOUT 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vous bénéficierez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 — 6 du Code Rural et de la Pêche
Maritime).

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs régional, la publication de cet
accusé de réception qui fera foi de cette autorisation tacite.

http:/fwww.prefectures
regions.ouv.fr/normandie/tags/viewfNormandie/Documents+et+Qublications/Recueil+des+actes

+a d min istratifs

je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Le chef de l’unité modernisation
installation, structtres

Manuel

Direction Departemertale dos Terr:t ,res et de I Mer cl, [Fur? —1 ssenu d, M,r&:hal Foc h — cs 2001u — 27012 Evreux Cedex cci :02 32 296060
Hutres doverture ou aIc : du Iur,di au jeudi 01,15 i llhlS/13f’IS ,lYhØO. we,drcc ot w’llu dccc fr;d fcn,oture à ‘6’D0
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RECAPITULATIF DES SURFACES DEPOSEES PAR

__

DEMANDEUR ET PAR PROPRIETAIRES

Année: 2020 Numéro dossier : 224 API:

Raison sociale: SCEA LES FOSSES ROUGES

Type demande: Réunion dExpioita%ions

AP2: 12 RUE DE ROSNEY

AP3:

Commune_2015: BOISSET LES PREVANCHES

CP: 27120

Commune_2019: BOISSET LES PREVANCHES

LE PLESSIS HEBERT

‘LE PLESSIS HEBERT

PLESSIS HEBERT

LE PLESSIS HEBERT

I Propriétaire: INDIVISION LAMY

L 27120 BOISSEf LES PREVANCHES

Commune - Ancienne commune

SSET LES PREVANCHES

6,1230

6,2300

0,5460

AE 171 _

--

[ Propriétaire: LAMY Alain

L 27120 HOISSET LES PREVANCHES

Commune - Ancienne commune Réf cadastrales Surf.Ua)
BOISSET LES PREVANCHES ZD 13 0,5840

LE PLESSIS HEBERT ZE 10 0,5040

LEPLESSIS HEBERT - - - ZD24 1,0190

LE PLESSIS HEBERT lU 117 0.5635

LE PLESSIS HEBERT - ZEI2 1.6020

LE PLESSIS HEBERT W 96 9,9225

LE PLESSIS HEBERT ZU 26 4.2360

LE PLESSIS HEBERT ZD III 4,0854

LEPLESSISHEBERT - ZE82 I&6253

LE PLESSIS HEBERT ZE 47 0,1050

LE PLESSIS HEBERT W 59 0,0830

. £PLESSISHEBERT ZE43 1,1660

L PLESSIS HEBERT ZE 38 0,0470

LEPLESSIS HEBERT ZD 15 0,8120

LE PLESSIS HEBERT ZE 41 0,2600

LEPLESSIS HEBERT AE 168 1,8110

LE PLESSIS HEBERT ZD 60 0,0320

LE PLESSIS HEBERT ZD 61 2,4060

LE PLESSIS HEBERT lE 46 0,29 10

LE PLESSIS HEBERT lU 94 0,3100 J
LE PLESSIS HEBERT ZD 35 0,6340

LE PLESSIS HEBERT AE 169 1.2220

LE PLESSIS HEBERT AE 174 4,5 100

LE PLESSIS HEBERT AE 176 0,9850

E PLESSIS HEBERT -- W 107 2,5908

LE PLESSIS HEBERT lU 109 6,1880

ZD 32

ZE 31

ZD 33

Réf nuksstrakjf if (haJ

W 13$ J 5,8872 j
Page I sur3
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BOISS ET LES PREVA NCH ES ZB 46 0.5560

0.4885

Page 2 sur 3

BOISSETLESPREVANCHES Z853 0.1890

BOISSET LES PREVANCHES ZB 85 0,2280

BOISSET LES PREVANCHES
- ZC 52 0.1110

BOISSET LES PREVANCHES ZD 69 0.0920

BOISSET LES PREVANCHES ZB 13 5.3070

BOISSET LES PREVANCHES ZC 7 3,5730

BOISSET LES PREVANCHES -— ZCIS - 0,7650

BOISSET LES PREVANCHES W 56 0,3640

BOISSET LES PREVANCHES ZE 150 0,2429

BOISSET LES PREVANCHES ZD 7 1,9700

BOISSET LES PREVANCHES W I I 7,2680

BOISSET LES PREVANCHES ZC 37 8,4900

FRESNEY H (97 2,3309

LE CORMIER ZL 92 0,1690

LE CORMIER ZI 75 0,0800

LE CORMIER ZL (05 0,4480

LE CORMIER ZL (48 0,0340

LE CORMIER ZL 125 0,0610

LE CORMIER -_______________________________________ - ZL 140 0,4202

LE CORMIER ZL 127 0,3600

LE CORMIER ZL 123 0,0240

•LE CORMIER ZL 93 0,5690

LE CORMIER —- ZL 126 0,8430 -

LE CORMIER ZD 85 9,5656

LE CORM!ER ZL 98 0,3430

LECORMIER ZL96 0.1450

rLECORMWR ZL14 0.2690 -

LE CORMIER ZL 13 0,0710

LE CORMIER ZD 74 2,0830

LE CORMIER ZD 28 3,5400

LE CORMIER ZC I 2,8050

LE CORMIER ZL II 4,2 150

LE CORMIER ZI 5 3,6230

LECORMIER ZL99 0,1220

rLE CORMIER ZL 129 0,0335

LE PLESSIS HEBERT ZC 56 0,3640

Propriétaire: LAMY Lionel et Laurence

27120 LE PLESSIS HEBERT

Comrnune Anciinne commune Rcf cadntrak Su1(/u& j
LE PLESSIS HEBERT ZE 80 3.5200 j

: Propriétaire: GRUCHY Olivier
: 27120 PACY SUR EURE

LE PLESSIS HEBERT

nia Anciinni communi - Rcfc,ukisinikç SmJ(Iui)I
BOISSET LES PREVANCHES ZC 5 1,0810 1
BOISSET LES PREVANCHES ZB 72 (1,3665

BOISSET LES PREVANCHES ZB 73 0,0646

BOISSET LES PREVANCHES I I 0,0740

AE 195
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Propriétaire; SNCF RESEAU Direction Territoriale Nomiandie
76173 ROUEN

Commune - Ancienne commune Ref cadastrales Szuf(ha)
LE PLESSIS HEBERT ZE 72 0,7420

tEPLESSIS HEBERT ZE79 0,1500
LE PLESSIS HEBERT ZE S I 0,2000

TOTAL (ha) 150,3383

rage 3 sur 3
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ra Direction Départementale des

PRÉFET Territoires et de la Mer de l’Eure
Affaire suivie par Marie-Cécile Hébrant

D E L’ E U R E Gestionnaire es structures
Tél :02 32 296019

Liberté Mél : ddtm-seatr-misaeureEouvir

Égalité
Fraternité

Evreux, le 2 septembre 2020

EARL LE POTAGER D’EMMA ET PIERRE
Monsieur Pierre POTTIEE-SPERRY
LA FERME DUJARRIES
CHEMIN DU PARC -LE JARRIES
27130 COURTEILLES

Objet : contrôle des structures
accusé de réception

Monsieur

j’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter pour votre installation et la
création de I’EARL LE POTAGER D’EMMA ET PIERRE portant sur 14,1241ha, situé(s) et référencé(s) comme

indiqué dans l’annexe ci-jointe:

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier complet le :28 AOUT 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vous bénéficierez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 — 6 du Code Rural et de la Pêche
Maritime).

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs régional, la publication de cet
accusé réception qui fera foi de cette autorisation tacite.

http://www.prefectures
regions.gouv.fr/n orma n d ie/ta gs/view/ Normand e? Docume nts+et+pu bi i cati o ns/Recu e il+d es÷actes

+ad mini stratifs

je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

L’adjointe au chef de l’unité modernisation,
installation, structures

t
Liliane LABBE

Drecton øépatementale des Territoires et de lu Mer de l’Eure .- J ewenue du Marchal Foch — cs 2001B —27022 Evreux Cedex téI :02 32 296060
Heures dc ,•urture au ubliç : du Iu.,di au jeudi 65:5 12b15/r3h45 17h00 - u’:,dredi et veilPe de jou s f-réu ftrncturc à 1frC0
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RECAPITULATIF DES SURFACES DEPOSEES PAR

___

DEMANDEUR ET PAR PROPRIETAIRES

__

Année: 2020 Numéro dossier: 192 API: CHEMIN DU PAR

Raison sociale: EARL LE POTAGER D’EMMA ET PIERRE AP2: LA FERME DU JARRIER

Type demande: InstaIIaton AP3: LE JARRIER

Commune_2015: COURTEILLES

CP: 27130

Commune_2019: COURTEILLES

Propriétaire: SALET Bernard
27130 COURTEHIES

Ancienne comniune
—

_______________________________

Réf aidait raies Suif (ha)
COURTEILLES A 385 10,4632

COURTEILLES A 327 2,2327

COURTEILLES A 180 0,7439

çCOURTEILLES

_________________________________

A 159 0,6843

TOTAL (ha) 14,1241

rage I sur I
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2021-01-04-001

Accusé  de réception de demandes d'autorisation

d'exploiter - département de L'EURE - janvier 2021
Accord tacite d'autorisation d'exploiter
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r Direction Départementale des

PRÉFET Territoires et de la Mer de l’Eure
Affaire suivie par Marie-Cecile Hebrant

D E L’ E LiRE Gestionnaire des structures
Tél 02 32 29 60 19

Liberté Mél ddtm-seatr-msaeu’egouv.fr

Égalité
Fraternité

Evreux, le 7 septembre 2020

GAEC XJN SENECAL
Messieurs jacky et Xavier SENECAL
Madame Nadine SENECAL
85 RUE DE LA PINCHONNIERE
27230 LE FAVRIL

Objet: contrôle des structures
accusé de réception

Madame, Messieurs,

j’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter pour la réunion des surfaces

d’exploitation de Madame Nadine SENECAL aux surfaces d’exploitation du GAEC DE LA FORGE, qui
deviendra le GAEC XJN SENECAL, cet agrandissement portant sur 19,4119 ha, situé(s) et référencé(s)
comme indiqué dans l’annexe ci-jointe:

ACCUSE DE RECEPTION

Dossier complet le :3 SEPTEMBRE 2020

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vous bénéficierez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 — 6 du Code Rural et de la Pêche
Maritime).

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs régional, la publication de cet
accusé de réception qui fera foi de cette autorisation tacite.

http://www. prefectu res
regions.gouv.fr/normandie/tagslview/NormandielDocuments-4-et+publications/Recueil+des+actes

+administratifs

Je vous informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

L’adjointe au chef de l’unité modernisation,
installation, structures

t
Liliane LABRE

1/7
0rertron Dep vter’nntiie dci Territare, et de la Mur de [ure —1 enu du Mjrccnal Fcch — cs 20016— 27022 Evreux cedvh tri 02 32206060

s dcjvci:u ,i. public r du ludi au jeudi 6h-15 12h15/’3h45 j 17h00 - idretU et veille de jours fâries erneturw 16i00
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RECAPITULATIF DES SURFACES DEPOSEES PAR
DEMANDEUR ET PAR PROPRIETAIRES j

Numéro dossier: 242

Raison sociale: GAEC XJN SENECAL AP2: 85 ROUTE DE LA PICHONNIERE

Type demande: Réunion dExploilacions AP3:

Commune 2015: LE FAVRIL

CP: 27230

Commune_2019: LE FAVRIL

Année: 2020 API:

Propriétaire: LABIGNE JACQUELINE
27300 BERNAY

‘Commune — Ancienne commune Réf cadastrales Suif (ha)
BOURNAINVILLEFAVEROLLES YB Il 7,9960

Propriétaire: CALLE JACKY
27180 ST SEBASUEN DE MORSENT

Commune - Ancienne commune jéj; eudustrales Suif (ha)
LA POTERIE MATHIEL’ N 228 4.7592
LA POTERIE MATHIEL’ N ‘25 0 0250L_ - I ‘

Propriétaire: PEUFFIER Michel
13660 ORGON

Commune - Ancienne commune Réf cadastrales Siuf(ha)
GIVERVILLE A345 0,1435
GIVERVILLE A 347 0,5408
GIVERVILLE A 252 1.5258
dIVERVILLE A 201 1,3290
LE MESNIL SAINT IEAN-ST GEORGES DU MESNIL ZC 206p 1,53(16

PropriétaIre: JOUVEAU WiIfrid -

L 27230 WLŒVLŒ

Commune -Ancienne commune —— Réf cudastriiles, Suif (lia)
LE FAVRIL ZA 36 1.5620

TOTAL(ha) 19,4119

Page I sur I
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2020-10-24-003

Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter

- département de l'Orne - 24 octobre 2020
Accord tacite d'autorisation d'exploiter
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ra
Direction

DE L’ORNE départementale
des territoires

Égallu
Fraternité

Affaire suivie par: P. DASSÉ/N. DELAUNAY

Service Économie des Territoires
Madame, Monsieur les gérantsBureau Structures des Exploitations et de la SCEA des RaiesFoncier
L RTél. 02 33 32.52.13 102.33.32.52.30 D’APPENAIddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr

Référence du dossier: C2012337

Alençon, le 24 juin 2020

Objet: Accusé de réception.

ACCUSÉ DE RÉCEPTION

Madame, Monsieur les gérants,

j’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 1,03 ha
situé(s) sur la (les) commune(s) de SAINT-AUBIN-D’APPENAI, références cadastrales:

SAINT-AUB1N-D’APPENAI : ZK5

Dossier receptionne complet le 1210612020

_____

La date indiquée ci-dessus constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d’être
prolongé à six mois en vertu de l’article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose
le préfet pour statuer sur votre demande.

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suivant la date de réception du dossier complet vous bénéficierez d’une AUTORISATION TACITE
d’exploiter (application de l’article R 331—6 du Code Rural et de la Pêche Maritime).

Cependant, dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire et conformément à l’article 7 de
l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020, les délais d’instruction des demandes d’autorisation
d’exploiter sont suspendus entre le 12 mars et le 23juin 2020 minuit.

Ainsi, pour votre dossier, le départ du délai de quatre mois courre à compter du 24106/2020 et
devient tacite le 2411012020.

cité administrative, Piace Bonet,
61007 ALENÇON cedex www.orne.gouv.ft
Téi. 0233325050- ddt&orne.gouv.fr I Accucii 6h30-12h00 13h30-17h00
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Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée
accordée.

je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à
l’article R.331-4 du Code Rural et de la Pêche Maritime.

je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur les gérants, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur départemental des Territoires
La chef du Service Economie des Territoires,

LL1ÀLLL

Maryline VINGT

Cité administrative, Place Bonet,
61007 ALENÇON cedex www.orne.gouvfr
TI. 0233325050- ddt@orne.gouv.fr 2 Accueil: 6h30- 12h00 13h30 - 17h00
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2020-12-28-008

Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter

- département de Seine-Maritime -  décembre 2020
Accord tacite d'autorisation d'exploiter
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ra
DEt SEINE Direction départementale
MARITIME - des territoires et de la mer

- j

-t

1

r

Service Économie Agricole - Rouen, le 24 août 2020
Bureau Agio-environnement et Structures

Affaire suivie par: Fiorenœ ROUSSY et Le directeur départemental
Tél :0232 18 94 41 etO2 32189442 des territoires et de la mer
Fax:0232189446 à
Néi: ddbn-stwcturesaelne-mariwmqouv.fr

florence.oussflseine-maritime.uv.fr Madame Agathe LENOIRchristei.boncors@selne-narltlme.gouv.fr

5 mute du Grand Val

76330 NORVILLE

Objet: Contrôle des structures agricoles
ACCUSE RÉCEPTION DE COMPLÊTUDE

Madame,

Vous avez déposé auprès de mes services une demande, visant à obtenir, dans le cadre de votre Installation,l’autorIsation préalable d’exploIter une superficie de 9 ha 30 s sitiée sur::

COMMUNE RÉFtRENCES
-____

NOIWILLE - 894—8152— B153 — 8230 —8124—8231 - A83 —M25 —M28—M27 —M28—
A1016—A1034—80234

Votre dossier est réputé complet è la date du 10 août 2020 sous le numéro 7820107.

Je vous précis. qu’en i’absenca de notification de décisIon reçue dans un délai de QUATRE MOISsuivant la dits de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vous b6néflciersz d’un.AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 — 6 du Code Rural t de la PêcheMaritim.). Cette autorisation ne (en pas l’objet d’un courrier spécifique.

Vous pourrez consulter sur le site du RecueIl des Actes AdmInIstratifs régional, la publication de cet AccuséRéception qui fers fol de cette autorisation tacite;

tt:Iww.oœfedumoicns.gouv.frmnormandi&wasMewMomiandleiDoaiments+et+oublicatIonsI
ReweWdea+actn+adminW..lif.

Je vous informe que j. fais procéder è la publicité prévue par l’article R 3314.

Cité administrative, Horaires d’ouverture: 8h30-12h00 / 13h30-2 rue Sai,*-Sever,
16h30BP76001, 76032 ROUEN Cedex (du lundi aujeudi)Téi :02 35585327 8h30-12h00 I 13h30-16h00httpflwww.seinemarltln,agouv.fr 1 (le vendredi)
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Je vous précise également qu’en cas de concurrence ou de consultation d’un aube département le délai
d’instruction serait alors porté réglementairement à six mols.

Je vous prie d’a9réer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pma

le Responsable du gpaèniÉ uciwias.

Cité administrative, Horaires d’ouverture : 8h30-12h00 / 13h30-
2 rue Saint-Sever, 16h30
BP 7SOO1, 76032 ROUEN Cedex (du lundi au jeudi)
Tél :02355853V 6h30-12h00/13h30-16h00
http:flwwwseine-maritlme.gouv.fr 2/2 Øevendredl)
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n
ÉtE’EIN Direction départementale
MARIME -

des territoires et de la mer

Service Économie, Agricole - Rouen, le 20 août 2020
Bureau Agro-environnement et Structures

Affaire suivie par: Florenœ ROUSSI’ et Le directeur départemental
T4I :0252159441 et 0232189442 des territoires et de la mer
Fax:0232189446 à
f161 : ddmi-nrucwresaseine-maritimnouy.ft

florenœ.rouycselne-msrftlme.gouv.fr SCEA du TULIPIER
chrlstei.bonconcselne-madtime.gauv.fr Madame, Monsieur MAERTENS Hubert

84 La Mare Héberge

76430 LES TROIS PIERRES

Objet Contrôle des structures agricoles
ACCUSE RÉCEPTION DE COMPLÉTUDE

Madame1 Monsieur,

Dans le cadre de radmlsslon de Madame à Stéphenle MAERTENS nouvelle assoclée-expléftante et gérante au
sein de la SCEA du TULIPIER sans apport de foncier, (néanmoins sans capacité agricole requIse), vous avez
déposé auprès de mes services, une demande d’autorisation d’exploiter des terres d’une contenance de
18 ha 71 a, situées sur:

COMMUNE T RÉFÈR€NCES
L..ESTROIS PIERRES ZH013Jb1’65-d65

-

Votre dossier est réputé complet à la date du 20août2020 sous le numéro 7620106.

Je vous précis, qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOlS
suivant la date de réception mentionnée dans le présent accusé de réceptIon, vous bénéficIerez d’une
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 — S du Code Rural et de la Pêche
MarItime). Cette autorisation ne fera pas l’oblet d’un courrIer spécIfique.

Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs régional, la publication de cet Accusé
Réception qui fera fol de cette autorisation tacite;

hftn:!ww.omfectures-reaka,gouv.frmnormandleflaasMew/Npnndl&Doojments+et+oub1Œ6on&
Recuell+des+aaes+admlnlshafifs

cité administrative, Horaires d’ouverture : 8h38-12h00 I 13h30-
2 rue Saint-Sever, 16h30
BP 76001,76032 ROUEN Cedex (du lundi aujeudi)
Tdl :02 55 58 53 n 8h30-12h00? 13h30-16h00
httpWwww.selne.marltlrne.gouvfr 112 (le vendredi)
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Je vous Informe que Je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous précise également qu’en cas de concuuence ou de consultation d’un autre département1 le délai
d’instruction serait alors porté réglementairement à six mol..

Je vous pile d’agréer, Madame. Monsieur, i’expresslàn de ma considération distinguée.

/1
0Mo .A’scteur wa otœlemo,

PAs ; t u da,oi,(e ct.’C,

leRewionsabM du u
t:

ûcturn,

Cité adminbuaUve, Horaires douverture 8h30-12h00 I 13h30-2 me Salnt-Sever, 16h30BP 76001,16032 ROUEN Cedex (du lundi au jeudi)Téi:02 35555327 8h30-12h00? 13h30-16h00
htp:I/www.selne-marit)me.gouv.fr 212 (le vendredi)
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ra
PRÉ FE T
DE LA SEINE-
MARITIME
ma

Service Économie Agricole -

Bureau Agroenvironnement et Structures

• Direction départementale
des territoires et de la mer

Rouen, le 27 août 2020

Affaire suTvle par: flarenœ ROUSSY et
Christel BONCORS

NI :02 32 18 94 41 etO2 32 18 9442
Fax : 02 32 18 94 46
Mél:

flonrcsscun>tseinemarftmegovv.fr
chrifl I. bon nCs&ne-madtlmagcuv.fr

Le directeur départemental
des territoires et de la mer

à

SCEA FERME de la MI-VOIE
Messieurs Gauthioret Sjlvàre M4TTQRSKI

Objet Contrôle des structures agricoles
ACCUSE R#CEVflON DE COMPLÉTUDE

Messieurs,

Route de la MI-Voie

76170 BOSC GUERARD St-ADR1EN

Dans le cadre de la constitution de votre exploitation, vous a’ez déposé auprès
demande d’autorisation préalable d’exploiter une superficIe de 118 ha 18 s, située sur:

de mes services, une

COMMUNE RÉFÉRENCES

BOSCGUERARDStAD LEN C54—C55—C176—C62—C83—E103—E115-D322-D07—D255—E58-E54R —E68-E50—9114—C53—0649-D758
LEHOUL,ME JAiO9—Al10 -

_________

HOUPPEVILLE A019—AD21 —AD1224 -

___________________

PREAUX Z808—ZBII —ZC4- B92—B119—B1O- B191

___________

Von dossier est réputé complet à la date du 27 aoot 2020 sous le numéro 7620108.

Je vous précise qu’en i’àbsence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOIS
suIvant la data de réception mentionnée dans le présent accusé de réception, vous bénéficIerez d’uns
AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’artIcle R 331 — e du Code Rural et de la Pêche
Maritime). Cette autorisation ne 1ers pae l’objet d’un courrier spécifique.

Vourpounez consulter sur le site du Recueil des Actes Admlnistratfft régIonal, la publication de cet Accusé.
Réception qui fera foi de cette autorisation tecite

CItA adminisfltive,
2 rue Salnt-Sever,
P 76001, 76032 ROUEN Cedex
Tél: 02 35 58 53 27
http:j/wwwselne-ma rltlme.gouv.fr

Horaires d’ouverture; 8h30-12h00 I 13h30-
18h30

(du lundi aujadi)
8h30-12h00 I 13h30-16h00

(le vendredi)112
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h Ua ‘J! w.o efectures saIons omsv.fifriôwmnd I&taosMewdNozmandi&Documen s+M+ojtItJons/
Reasd+des+aaq+adrNnW.w. :
Je vous Informe que je fais procéder à la publicité prévue par l’article R 331-4.

Je vous précise également qu’en c de concurrence ou de consultation d’un subi département le d&I
d’MsbcUon Serait alôm porté réglementairement à six mols.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, i’expresslan de ma consTdérafion distinguée.

PA. s4dstr ipereni W r, -

BI. d&du
JeRc,sabte dubtn v -

Cité administrative, Horaires d’ouverture: 8h30-12h00 j 13h30-
2 rue Saint-Sever, 16h30
BP 76001,76032 ROUEN Cedex (du lundi sujeudi)

:0235 SA 93V 8h30-12h00 j 13h3046h00
httpflwwwselne-marwme.gow.fr 2I2 (le vendredi)
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2021-01-04-002

Accusé de réception de demandes d'autorisation d'exploiter

- département de Seine-Maritime - janvier 2021
Accord tacite d'autorisation d'exploiter
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ri
PRÉFF. Direction départementaleDE LA EINE-

des territoires et de la mer

Service Economie Agricole - Rouen, le 01/09/2020
Bureau Agro-environnement et Structures

Affaire suivie par: FlDrenœ ROUSSY et Chrlstel BONCORS Le directeur départementalTêi:02 32 18 94 41 et 0232189442
des territoires et de la mer

Mél : ±a%m±rnnrjtjm.ft à
frorenœsoussyeseine-marltlme.gouv.fr
christei.bonconeselne-rnarltlmagouv.fr GAEC DU MONT LANDRIN

Messieurs PETIT QuenUn et HELLYAIexIs

221, route du Mont Landrin
76690 FRICHEMESNIL

Objet: Contrôle des natures agricoles
ACCUSE RÉCEPTION DE CVMPISTUDE

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services une demande, visant à obtenir, dans le cadre del’agrandissement de votre exploitation (GAEC DU MONT LANDRIN), l’autorisation préalable d’exploiter unesuperficie de 17 ha 81 e, située sur:

-

— COMMUNE(S) RÈFÈRENCES CADASTR LES
@AiTE4ENEVIEVE.EWBRAY. AK 0021 —AE oôis —AL 0028 —AL 0068 —AL 0027

Votre dossier est réputé Complet à la date du 1er septembre 2020 sous le numéro 7620109,

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans un délai de QUATRE MOISsuivant la date de réception mentionnée dans I. présent accusé de réception, vous bénéficierez d’uneAUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 — 6 du Code Rural et de laPêche Maritime). Cette autorisation ne fera pas l’objet d’un courrier spécifique.

cité administrative, Horaires d’ouverture : 8h30-12h00 / 13h30-2 rue Saint-Sever,
16h30BP 76001,76032 ROUEN Cedex

(du lundi aujeudi).Tél :02 35 58 53 27 6h30-12h00 / 13h30-16h00http:/jwww.selne-marltlme.gow.fr 1/2 Øe vendredi)
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Vous pourrez consulter sur le site du Recueil des Actes Administratifs régIonal, W publication de cet
Accusé Réception qui fera fol de cette autorisation tacite:

IpJ/www,pçç res-r&cns.gpuv.frh1wanpIeflapsNlw/NoinundlelDoçwnentsIet+DublicstlonsI
Recuell+dn+aes+adninIsflfiM

Je vous infoime que Je fais procéder A la publicité prévue par l’article R 3314.

Je vous précise également qu’en cas de concurrence ou de consultation d’un suife département
le délai d’instruction serait alors porté réglementaIrement à six mois.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée,

P4e dlacteurddpa#ementsl des tsniMras et de la meç
Pile, chef du se,vk’e 4nomfe agricole,

le mspooseble du bu’eeu ap-e.n*onnernenteuuatwea

la
(.uiEawna PISANESCHI

‘3foØnrrCg

a_n,
e

‘

Cité administrative, Horaires d’ouverture: 5h30-12h00 j 13h30-
2 me Salnt-Sever, 16h30
6F 76001, 76032 R0UEN Cedex (du lundi au jeudi)
UI :0235565327 8h30-12h00 I 13h30-16h00
http:ffwwwseine-marfflme.gouv,fr 2f2 (le vendredi)
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ra
SEINE Direction départementale

MARITIME - des territoires et de la mer

Service Économie Agricole- Roilen, le 30 novembre 2020
Bureau Agro-environnement et Structures

Affaire suivie par: Rorence ROU5SY et Le directeur départemental
TéI :0232 18 94 41 et 0232189442 des territoires et de la mer
Fax:6232189446 à
Mdl: ddtrn-stijcwmsas&ne-marftime.w,ft

flcrencamussyøseTne.niaritlme.uv.fr. GAEC de VILLENEUVEchristel.bonœrssseine-maritlme.gouv.ft Madame Flodne MAINNEMARRE
Monsieur Gauthier FREWUE

2 Hameau de Villeneuve

76660 LONDINIERES
Annule et remplace M courrier du S septembre 2320

Objet: Contrôle des structures agricoles
ACCUSE RÉCEPTION DE CDMPLÉTUDE

Madame Monsieur,

Dans le cadre de la constitution de votre exploitation, vous avez déposé auprés de mes services, une
demande d’autorisation préalable d’exploiter une superficie de 238 ha 93 a située sur:.

COMMUNE RÈFÉRENCES
—AI-1212 — AI-1215 — AI-4134— AP27 - AR23 — API.— ARZ2 - A053 — A054 —lot_ ranIv,niInuv AQ52 - AR50AR51 AR52 -AR54 —ÂR5B -Aflo —A1119 -ASS8 —ASI2—AT34

AT3Ø—AT37—AT38 —AT4O—ATIO—AflO—Afll —AT35 —AT5B —AH213—AS49 —

L AS5O —AS51 —AS52 —AS?? —ASIIS —AS12O
180SC-ROGER-sur-BUCHY 3AN25-AN148

- —
——

____

t-GERMMN-dee-ESSOURTS AKSO - MB0 -AK8I -AK62
FvEUXMANOZD39 -

_______________

FREAUVILLE AC1B—ÂC27

ZAI7 -ZM9-Z421- ZA23-7S48 -A112 -Ai13 -ZAIB —7420
7430—7447 —ZB1I —7814—7815— ZBIB — 7858 -AX3O —AK32 —AK36 —AK37

‘7845 —2846 —ZB48- ZMB—ZBI2 —7813 - 7855 —7856 -A19 —AXe .M7 —A18 -

7431 —ZA42—ZA43—7A45—Al10--Al11 —AK21

Votre dossier est réputé complet à la date du 2septembre2020 sous le numéro 7820104.

Cité administrative, Horaires d’ougerture : 8h30-12h00) 13h30-2 rue Saint-Sever, 16h30P 76001, 78032 ROUEN Cedex (du lundi aujeudi)Tél :02 35 5853V 8h30-12h00 f 13MO-16h00httpj/wwwselne-madtlme.gouv.fr 1(2 (le vendredi)
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Je vous précise qu’in l’absence de notification de décision reçue dans un allai de QUATRE MOISsuivant la date de réception m.Mlonné. dans I. prblnt accusé de réception, voua bénéficierez d’un.1AUTORISATION TACITE d’exploiter (eppilcatlon de l’aride R 331 — S du Code Rural .1 de I. PêcheMaritime). C.tt. autorisation ne fan p.. l’objet d’un courrier spécifique.

Vous pourrez consulter sur t&te du Recueil des Actes Admlnlsfralift régional, la publication de cet A&uséRéception qui fera fol de fl autorisation tacite;

htlnJN1v. orefedures.reons.oouv.frMowndk4aosMewtNormandie/Dowments.et+nubk6on&Recuefl+des+aces+adminisflfifs

Je vousinforme qùeJe fais procéder à Id publicité prévuà par l’article R 3314.

Je vous précisa également qu’en cas de concurrence ou de consultation d’un autrç département le délaid’instruction serait alors porté réglementairement à six mols.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

* diwcte ‘%jarkmin& Sa set dela ntei

bRnÇOIiSaW. j&reauagrosn

$

Cité administrative, Hoçaires d’ouverwm 8h3042h00)lShaO-2 rue Saint-Swer,
16h30BP 76001,76032 ROUEN Cedex

(du lundi aujeudi)Téit 0235585327
8h30-12h00/13h30-16h00flttp:)frww.selne-marftlme.gcuv.fr 2/2 (k vendredi)
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2020-12-21-001

DECISION PORTANT SUR DEUX AUTORISATIONS

D'EXPLOITER DONT UNE PARTIELLE ET DEUX

REFUS D'EXPLOITER N°DDT61/SET/20-0074

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2020-12-21-001 - DECISION PORTANT SUR DEUX
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2020-12-21-002

DECISION PORTANT SUR DEUX AUTORISATIONS

D'EXPLOITER N°DDT61/SET/20-0077
L'EARL DU BUISSON est autorisée à exploiter les parcelles YD00025 et YE00004 sur la

commune de LA FERTE MACE (12ha 97a) et le GAEC DE LA FONDERIE est autorisé à

exploiter la parcelle YD00025 sur la commune de LA FERTE MACE (5ha 66a)
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2020-12-21-008

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM14/SA/20-0083
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2020-12-21-005

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM50/SEAT/20-0080
Le GAEC DES VIGNETTES est autorisé à exploiter 2ha 25 sur la commune de ST SAUVEUR LE

VICOMTE (AL-217-58)
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2020-12-21-006

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM50/SEAT/20-0081
Le GAEC LEGENDRE est aurotisé à exploiter 86ha 75a répartis sur les communes de St Sauveur

le Vicomte et Catteville
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2020-12-21-003

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

PARTIELLE D'EXPLOITER ET UN REFUS

D'EXPLOITER N°DDT61/SET/20-0078
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2020-12-21-007

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

PARTIELLE D'EXPLOITER

N°DDTM27/SEATR/20-0082LA SCEA DE LA VARENNE est autorisée à exploiter 16ha 31a 49ca répartis sur les communes de

LIEUREY et MORAINVILLE JOUVEAUX et n'est pas autorisée à exploiter 2ha 59a sur la

commune de LIEUREY
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Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de

la forêt de Normandie

R28-2020-12-21-004

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

PARTIELLE D'EXPLOITER N°DDTM50/SEAT/20-0079
M. Julien LEGOUPIL est aurorisé à exploiter 0ha 50 sur la commune de CATTEVILLE (parcelle

ZB-13) et n'est pas autorisé à exploiter 5ha 64 sur la commune de CATTEVILLE (parcelle ZB-28)
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